
FONTE DE VOIRIE 

DISPOSITIFS DE FERMETURE

COLLECTE DES EAUX

RÉSEAUX SECS

PRODUITS CERTIFIÉS NF110



LÉGENDE

Trafic dense : passage dense et régulier de véhicules légers et poids lourds. Vitesse conseillée < 80km/h.

Trafic moyen : passage journalier inférieur à 50 poids lourds. Vitesse urbaine stabilisée.

Trafic faible : zones de lotissements pavillonnaires. Non adapté aux poids lourds. Vitesse urbainestabilisée.

Intensité de trafic

Force de contrôle supérieure à 12,5 tonnes

Force de contrôle supérieure à 25 tonnes

Force de contrôle supérieure à 40 tonnes

Force de contrôle supérieure à 60 tonnes

Force de contrôle

Cadre en acier galvanisé à chaud

Fonte ductile

Composite

Fonte grise

Matière du produit

Forme du tampon ou de la grille

Forme du cadre

Forme du cadre apparent

Forme du produit

Tampon ou grille verrouillé(e) Sécurisation par tête codée (optionnel)

Dispositif antibruit (joint polyéthylène ou EPDM, patin antibruit EPDM)

Fermeture hydraulique anti-odeur

Relief antidérapant

Grilles adaptées à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite - largeur des fentes < 20 mm

Ventilé

Tampon ou grille articulé(e) Sécurité tampon ouvert

Marquage personnalisé optionnel

Réhaussable

Assistance par vérin optionnelle

Revêtement peinture noire Revêtement peinture rouge

Caractéristiques du produit

Conformité à la norme EN124 2015 Conformité au référenciel NF110

Normes du produit

DISPOSITIFS  
DE FERMETURE
REGARDS DE TROTTOIR • REGARDS DE CHAUSSÉE • REGARDS DE VISITE 
REGARDS HYDRAULIQUES • REGARDS DE BRANCHEMENT • BOUCHES À CLÉ

COLLECTE 
DES EAUX
GRILLES PLATES ET CONCAVES • AVALOIRS • GRILLES DE CANIVEAU • GRILLES POUR CHAUSSÉE 
SIPHONS DE COUR • GARGOUILLES • PLAQUES DE RECOUVREMENT

RÉSEAUX 
TÉLÉCOM
TRAPPES TYPE LT B125 / C250 • TAMPONS SEULS • TRAPPES TYPE LC / KC D400 
TRAPPES VERROUILLÉES • TRAPPES À REMPLISSAGE • GRILLES ANTICHUTE 

PRODUITS  
CERTIFIÉS NF110
REGARDS DE TROTTOIR • REGARDS DE CHAUSSÉE • REGARDS HYDRAULIQUES  
REGARDS DE BRANCHEMENT • GRILLES PLATES ET CONCAVES • GRILLES POUR CHAUSSÉE

p. 92 à 111

p. 72 à 91

p. 38 à 71

p. 12 à 37

RACCORDS AEP 
Nos raccords pour l'adduction d'eau potable font maintenant l'objet 
d'une brochure tarifaire séparée, contactez le commercial de votre 
secteur pour l'obtenir ou rendez-vous sur notre site www.pil.fr !

SOMMAIRE

https://www.pil.fr


https://www.pil.fr


https://www.civitec.com
https://www.wrekinproducts.com/
https://geoworks.eco/
https://www.pil.fr/
http://encotel.fr/




















































GRILLES DE CANIVEAUX C250 GRILLES DE CANIVEAUX D400
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PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines

L
E

S
 +

Référence Dimension 
A

Dimension 
B

Dimension 
C

Dimension 
H

Dimension 
h

Ouverture libre du caniveau 
préconisée

Surface 
d’avalement Masse

C20HP 750 mm 200 mm 130 mm 35 mm 27 mm 100 à 150 mm 5,7 dm2 11,3 kg

C25HP 750 mm 250 mm 180 mm 45 mm 27 mm 150 à 200 mm 7,1 dm2 15,8 kg

C25HP_L500 500 mm 250 mm 180 mm 38 mm 27 mm 150 à 200 mm 4,4 dm2 9,5 kg

C30HP 750 mm 300 mm 240 mm 60 mm 27 mm 200 à 250 mm 8,5 dm2 18,1 kg

C40HP 750 mm 400 mm 330 mm 60 mm 27 mm 280 à 350 mm 12,7 dm2 25,8 kg

C40HP_L500 500 mm 500 mm 330 mm 60 mm 27 mm 280 à 350 mm 8,2 dm2 16,6 kg

C50HP 750 mm 500 mm 430 mm 65 mm 27 mm 380 à 450 mm 15,5 dm2 34 kg

C60HP 750 mm 600 mm 520 mm 60 mm 27 mm 480 à 550 mm 18,9 dm2 44,1 kg

Sans cadre

Option dispositif de chaînage : nous consulter 
(se référer à la fiche technique dédiée)

Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr

Groupe 3 : dispositifs de couronnement installés dans la zone des caniveaux ou bordures longeant les voies de circulation et les trottoirs qui, mesurée à partir de la bordure, s’étend au maximum à 0,5m côté
voie de circulation , et au maximum à 0,2m côté zone piétonne.

Dernière mise à jour : septembre 2024 rev.B

Longeron fonte / cornière acier : nous consulter 
(se référer aux fiches techniques dédiées)
Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter
Absorption linéaire
Largeur des fentes < 20mm
Verrouillage ou sécurisation par kit de chaînage : nous consulter

GRILLE DE CANIVEAU PMR 
SANS CADRE C250
C20HP À C60HP

DESCRIPTION
Dispositif de fermeture comprenant une grille rectangulaire PMR 
(sans cadre).

MATIÈRE
Fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

CONFORMITÉ
Conforme à la norme EN124-2/2015 et fabriquée en usine certifiée 
ISO 9001 et ISO 14001. 
Largeur des fentes < 20mm, conforme aux décrets et arrêtés en 
vigueur portant sur l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupe 3 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs 
(force de contrôle > 25 tonnes).
Destinée aux caniveaux longitudinaux maçonnés sur place.

OPTIONS
Autre revêtement et couleur : nous consulter.
Chaînage par vis tête H ou sécurisation par tête codée : 
nous consulter.
Possibilité d’installer ces grilles sur : 
Longeron fonte 750mm réf : LONFON75C.
Cornière acier galvanisé 1500mm réf : corn_30_30_1500 
(se référer aux fiches techniques dédiées).
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Référence Dimension 
A

Dimension 
B

Dimension 
C

Dimension 
H

Dimension 
h

Ouverture libre du caniveau 
préconisée

Surface 
d’avalement Masse

C30HP400 750 mm 300 mm 228 mm 60 mm 27 mm 200 à 250 mm 8,5 dm2 20,9 kg

C40HP400 750 mm 400 mm 320 mm 70 mm 27 mm 290 à 350 mm 12,8 dm2 31 kg

C50HP400 750 mm 500 mm 430 mm 80 mm 27 mm 400 à 450 mm 16 dm2 44,6 kg

C60HP400 750 mm 600 mm 520 mm 80 mm 27 mm 500 à 550 mm 18,6 dm2 55,3 kg

C70HP400 750 mm 700 mm 620 mm 90 mm 27 mm 580 à 650 mm 23,7 dm2 70,1 kg

Sans cadre

Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr
Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.

Dernière mise à jour : avril 2024 rev.B

Longeron fonte / cornière acier : nous consulter 
(se référer aux fiches techniques dédiées)
Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter
Absorption linéaire
Largeur des fentes < 20mm
Grille chaînée par un kit comprenant 2 vis M12 inox A2 + une patte fonte
Sécurisation par vis à tête codée inox A2 : nous consulter

GRILLE DE CANIVEAU 
PMR VERROUILLÉE 
SANS CADRE D400
C30HP400 À C70HP400

DESCRIPTION
Dispositif de fermeture comprenant une grille rectangulaire 
PMR et un kit de chaînage avec 2 vis / rondelles à tête H M12 
(sans cadre).

MATIÈRE
Grille / chaînage : fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.
Visserie : acier inoxydable A2.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

CONFORMITÉ  
Conforme à la norme EN124-2/2015 et fabriqué en usine certifiée 
ISO 9001 et ISO 14001.
Largeur des fentes < 20mm, conforme aux décrets et arrêtés 
en vigueur portant sur l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupe 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs 
(force de contrôle > 40 tonnes).

Trafic faible (zones de lotissement pavillonnaires, non adaptée 
aux poids lourds, vitesse urbaine).

Destinée aux caniveaux longitudinaux maçonnés sur place.

OPTIONS
Autre revêtement et couleur : nous consulter.

Sécurisation par vis inox à tête codée : nous consulter.

Possibilité d’installer ces grilles sur : 
Longeron fonte 750mm réf : LONFON75C. 
Cornière acier galvanisé 1500mm réf : corn_30_30_1500 
(se référer aux fiches techniques dédiées).

Détail du dispositif de chaînage 
(se référer à la fiche technique dédiée)

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines
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GRILLES DE CANIVEAUX D400
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Référence Dimension 
A

Dimension 
B

Dimension 
C

Dimension 
H

Dimension 
h

Ouverture 
libre

Surface 
d’avalement Masse

C30HP400V 750 mm 415 mm 300 mm 75 mm 27 mm 230 mm 8,5 dm2 37,9 kg

C40HP400V 750 mm 515 mm 400 mm 75 mm 27 mm 330 mm 12,8 dm2 48 kg

C50HP400V 750 mm 615 mm 500 mm 75 mm 27 mm 430 mm 16 dm2 61,6 kg

C60HP400V 750 mm 715 mm 600 mm 75 mm 27 mm 530 mm 18,6 dm2 72,3 kg

C70HP400V 750 mm 815 mm 700 mm 75 mm 27 mm 630 mm 23,7 dm2 87,1 kg

Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr
Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.

Dernière mise à jour : avril 2024 rev.B

Longerons équipés de multiples zones d’ancrage et de 4 trous
Longerons équipés de 4 crochets pour faciliter la manutention des 
ensembles par élingues
Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter
Absorption linéaire
Largeur des fentes < 20mm
Grille verrouillée par 4 vis M12 inox A2
Sécurisation par vis à tête codée inox A2 : nous consulter

GRILLE DE CANIVEAU 
PMR BOULONNÉE SUR 
LONGERONS D400
C30HP400V À C70HP400V

DESCRIPTION
Dispositif de fermeture comprenant une grille rectangulaire PMR 
boulonnée sur 2 longerons par 4 vis / rondelles M12 (tête H).

MATIÈRE
Grille / longerons : fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.

Visserie : acier inoxydable A2.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

CONFORMITÉ   
Conforme à la norme EN124-2/2015 et fabriqué en usine certifiée 
ISO 9001 et ISO 14001.
Largeur des fentes < 20mm, conforme aux décrets et arrêtés en 
vigueur portant sur l’accessibilité des personnes à mobilité réduite.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupe 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs 
(force de contrôle > 40 tonnes).

Trafic moyen (passage journalier < 50 poids lourds, vitesse 
urbaine).

Destinée aux caniveaux longitudinaux maçonnés sur place.

OPTIONS
Autre revêtement et couleur : nous consulter.

Sécurisation par vis inox à tête codée M12 : nous consulter.

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines ZOOMLES GRILLES DE CANIVEAU BOULONNÉES

Marquage PMR 
Cette grille est dite “PMR”, c’est à dire qu’elle est adaptée 
pour la circulation des personnes à mobilité réduite grâce 
à une largeur des fentes inférieures à 20mm.

Classe de résistance EN124/2015
La classe de résistance du produit selon l’EN124/2015  
est toujours indiquée sur nos produits. Notre gamme  
de grilles boulonnées sur longerons est de classe D400.

Boulonnage sur longerons spécifiques en fonte
Notre gamme de grilles de caniveau avec longerons  
spécifiques sont boulonnées à l'aide de vis inox.

Marquage PMR

Classe de résistance 
EN124/2015

Boulonnage sur longerons

Crochet de manutention

SÉCURISATION
Pour éviter les vols de grilles et 
les intrusions, nous pouvons vous 
proposer en option un kit de 
verrouillage avec vis à tête  codée 
aux formats OTC ou EXC.

Crochets de manutention 
Des crochets de manutention sur les longerons permet-
tent leur manutention aisée avec des élingues.

58 59FONTE DE VOIRIE 2025 MEILLEURS ENSEMBLE



ACCESSOIRES POUR GRILLES DE CANIVEAUX ACCESSOIRES POUR GRILLES DE CANIVEAUX
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PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines

B B’

Groupe 3 : dispositifs de couronnement installés dans la zone des caniveaux ou bordures longeant les voies de circulation et les trottoirs qui, mesurée à partir de la bordure, s’étend au maximum à 0,5m côté 
voie de circulation , et au maximum à 0,2m côté zone piétonne.
Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr
Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. Dernière mise à jour : Février 2025 rev.C

Référence Dimension 
A

Dimension 
B

Dimension 
B’

Dimension 
H

Dimension E 
(emboîtement) Masse

CORN_30_30_3_1500 1500 mm 30 mm 70 mm 30 mm 27 mm 2,2 kg

DESCRIPTION
Cornière acier destinée à nos grilles de caniveau de type 
C_HP C250 et C_HP400 D400.

Prévoir 2 cornières pour 2 grilles.

MATIÈRE
Acier S235 JR.

REVÊTEMENT
Galvanisation à chaud.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupes 3 et 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs.

Groupe 4 :
Trafic faible (non adapté aux poids lourds, vitesse urbaine).

L
E

S
 + Galvanisation à chaud (épaisseur > 70 µm) 

Bonne résistance dans le temps
En complément de nos grilles de caniveau (voir fiches techniques dédiées)
Possibilité de fixation à l’ouvrage par 2 goujons d’ancrage M10 (non fournis)

CORNIÈRE POUR 
GRILLE DE CANIVEAU
CORN_30_30_3_1500
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Référence Dimension 
A

Dimension 
B

Dimension 
B’

Dimension 
H

Dimension E 
(emboîtement) Masse

LONFON75C 748 mm 55 mm 65 mm 35 mm 27 mm 3,2 kg

B B’

Groupe 3 : dispositifs de couronnement installés dans la zone des caniveaux ou bordures longeant les voies de circulation et les trottoirs qui, mesurée à partir de la bordure, s’étend au maximum à 0,5m côté 
voie de circulation , et au maximum à 0,2m côté zone piétonne.
Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr
Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. Dernière mise à jour : Février 2025 rev.C

Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter 
Bonne résistance dans le temps
En complément de nos grilles de caniveau C250 et D400 
(voir fiches techniques dédiées)
Possibilité de fixation à l’ouvrage par 2 goujons d’ancrage M10 (non fournis)

LONGERON POUR 
GRILLE DE CANIVEAU 
C250 ET D400
LONFON75C

DESCRIPTION
Longeron fonte destiné à nos grilles de caniveau de type 
C_HP C250 et C_HP400 D400.

Prévoir 2 longerons par grille.

MATIÈRE
Fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupes 3 et 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs.

Groupe 4 :
Trafic faible (non adapté aux poids lourds, vitesse urbaine).

OPTIONS
Autre revêtement et couleur : nous consulter.

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines
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ACCESSOIRES POUR GRILLES DE CANIVEAUX
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Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr

Dernière mise à jour : avril 2024 rev.B

Visserie inox A2 à tête H, tête codée : nous consulter
Peinture noire
Haute performance de verrouillage
En option pour nos grilles de caniveau C_HP C250
Équipe de série notre gamme de grilles C_HP400 D400 
(se référer aux fiches techniques dédiées)

DISPOSITIF DE CHAÎNAGE 
POUR GRILLES DE CANIVEAU 
C250 ET D400
KIT_CHAINA

DESCRIPTION
Dispositif de chaînage composé d’une patte fonte et 2 vis / rondelles 
M12 inox A2 tête H.

Ce dispositif équipe de série les grilles C_HP400 D400 et permet de 
chaîner (en option) la gamme C_HP C250.

MATIÈRE
Patte : Fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.

Visserie : Acier inoxydable A2.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

OPTIONS
Sécurisation par vis à tête codée : nous consulter.

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines

Vis à tête excentrée

Vis à tête OTC
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GRILLES RECTANGULAIRES D400 GRILLES RECTANGULAIRES D400
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Référence Dimension 
A x B

Dimension 
C x C’

Dimension 
H

Dimension 
h

Ouverture 
libre

Surface 
d’avalement Masse

GSCPMR400 850 x 360 mm 750 x 300 mm 105 mm 75 mm 720 x 255 mm 8,5 dm2 48,8 kg

Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr
Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.

Dernière mise à jour : septembre 2024 rev.B

Cadre renforcé et équipé de zones et trous d’ancrage 
Grille articulée avec angle > 100˚ 
Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter 
Captage des eaux de ruissellement amélioré (fentes droites et sinusoïdales) 
Absorption totale 
Largeur des fentes < 20 mm
Dispositif verrouillé par 2 vis à tête H inox A2, solidaires de la grille
Sécurisation par vis à tête codée : nous consulter

DESCRIPTION
Dispositif de fermeture comprenant une grille rectangulaire 
articulée et verrouillée PMR et un cadre rectangulaire renforcé.

MATIÈRE
Grille / cadre : fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.
Visserie : acier inoxydable A2.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

CONFORMITÉ   
Conforme à la norme EN124-2/2015 et fabriqué en usine 
certifiée ISO 9001 et ISO 14001.
Largeur des fentes < 20mm, conforme aux décrets et arrêtés 
en vigueur portant sur l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupe 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs 
(force de contrôle > 40 tonnes).

Trafic moyen (passage journalier < 50 poids lourds, vitesse 
urbaine).

OPTIONS
Autre revêtement et couleur : nous consulter.

Sécurisation par vis à tête codée : nous consulter.

GRILLE RECTANGULAIRE PLATE 
PMR ARTICULÉE VERROUILLÉE 
D400 (CADRE RENFORCÉ)
GSCPMR400

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines

L
E

S
 +

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines

Référence Dimension 
A

Dimension 
B

Dimension 
B’

Dimension 
C

Dimension 
C’

Dimension 
H

Dimension 
h

Ouverture 
libre

Surface 
d’avalement Masse

C30HP400F 770 mm 320 mm 347 mm 747 mm 299 mm 86 mm 37 mm 751 x 248 mm 8,5 dm2 28,8 kg

Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr
Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.

Dernière mise à jour : février 2024 rev.B

Dispositif idéal pour s’installer en complément des caniveaux à fente 
Cadre fonte monobloc comprenant 4 pattes de scellement verticales
(permet un scellement rapide et un positionnement idéal)
Facilite la pose même sur béton frais et optimise l’accroche sur l’ouvrage
Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter
Absorption ponctuelle
Largeur des fentes < 20mm
Grille verrouillée par 2 vis tète H inox A2
Sécurisation par 2 vis à tête codée inox A2 : nous consulter

GRILLE DE VISITE PMR 
VERROUILLÉE AVEC CADRE 
D400
C30HP400F

DESCRIPTION
Dispositif de fermeture comprenant une grille rectangulaire 
verrouillée PMR et un cadre rectangulaire.

MATIÈRE
Grille / cadre : fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.
Visserie : acier inoxydable A2.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

CONFORMITÉ   
Conforme à la norme EN124-2/2015 et fabriqué en usine 
certifiée ISO 9001 et ISO 14001.
Largeur des fentes < 20mm, conforme aux décrets et arrêtés 
en vigueur portant sur l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupe 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs 
(force de contrôle > 40 tonnes).

Trafic moyen (passage journalier < 50 poids lourd, vitesse 
urbaine).

Ce dispositif n’est pas prévu pour s’installer avec avaloir, la sous-
face complète du cadre doit reposer sur lit de mortier ou béton. 
Pour une installation avec avaloir se référer à notre gamme GSC.

OPTIONS
Autre revêtement et couleur : nous consulter.

Sécurisation par vis inox à tête codée M12 : nous consulter.

64 65FONTE DE VOIRIE 2025 MEILLEURS ENSEMBLE



ZOOMLES GRILLES AVEC CADRE

Points de verrouillage
Des vis permettent de verrouiller la grille sur son cadre afin d'éviter  
les intrusions, les vols de grilles et les soulèvements involontaires.

Classe de résistance EN124/2015
La classe de résistance du produit selon l’EN124/2015 est toujours  
indiquée sur nos produits. Notre gamme GR'ROAD est de classe D400.

Marquage PMR
Cette grille est dite “PMR”, c’est à dire qu’elle est adaptée pour la circu-
lation des personnes à mobilité réduite grâce à une largeur des fentes 
inféreiures à 20mm.

Points de préhension
Plusieurs emplacements de manutention de la grille sont prévus, 
pour les outils usuels, à chacun ses préférences !

Point de verrouillage et  
bouchon de protection PELD

Point de préhension

Classe de résistance
EN124/2015

Marquage PMR
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GR'ROAD D400

Crochet de manutention

Crochets de manutention
Des crochets de manutention sur la cadre permettent sa manutention aisée 
avec des élingues.

SÉCURISATION
Pour éviter les vols de grilles et 
les intrusions, nous pouvons vous 
proposer en option un kit de 
verrouillage avec vis à tête  codée 
aux formats OTC ou EXC.

GRILLES À CADRE CARRÉ D400
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Référence Points de 
verrouillage

Dimension 
A

Dimension 
B

Dimension 
C

Dimension 
H

Ouverture 
libre

Surface 
d’avalement Masse

GRROAD400 2 440 mm 350 mm 345 mm 100 mm 302 x 302 mm 4,1 dm2 26,4 kg

GRROAD500 2 540 mm 450 mm 445 mm 100 mm 400 x 400 mm 8 dm2 44 kg

GRROAD600 2 640 mm 550 mm 545 mm 100 mm 500 x 500 mm 11,04 dm2 56,5 kg

GRROAD700 2 740 mm 650 mm 645 mm 100 mm 600 x 600 mm 16 dm2 75,1 kg

GRROAD800 2 840 mm 750 mm 745 mm 100 mm 700 x 700 mm 22 dm2 103,6 kg

GRROAD900 4 960 mm 880 mm 865 mm 120 mm 800 x 800 mm 26 dm2 139 kg

GRROAD1000 4 1068 mm 980 mm 965 mm 120 mm 900 x 900 mm 35 dm2 170,4 kg

Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis.
Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr
Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.

Dernière mise à jour : septembre 2024 rev.B

Cadre équipé de multiples zones d’ancrage et de 4 trous d’ancrage
Cadre équipé de 4 crochets pour faciliter la manutention des ensembles par élingues
Grille GR’ROAD 900 à 1000 équipée de 2 trous filetés pour 
l’utilisation d’anneaux de levage M10 (non fournis) 
Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter
Évacuation améliorée (double orientation des fentes)
Absorption ponctuelle
Largeur des fentes < 20mm
Dispositif verrouillé par 2 ou 4 vis à tête H inox A2, solidaires de la grille
Sécurisation par vis à tête codée : nous consulter

GRILLE CARRÉE PLATE PMR 
VERROUILLÉE D400
GRROAD400 À GRROAD1000

DESCRIPTION
Dispositif de fermeture comprenant une grille carrée verrouillée PMR 
et un cadre carré.

MATIÈRE
Grille / cadre : fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.
Visserie : acier inoxydable A2.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

CONFORMITÉ   
Conforme à la norme EN124-2/2015 et fabriqué en usine certifiée 
ISO 9001 et ISO 14001. 
Largeur des fentes < 20mm, conforme aux décrets et arrêtés en 
vigueur portant sur l’accessibilité des personnes à mobilité 
réduite.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupe 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs 
(force de contrôle > 40 tonnes).
Trafic moyen (passage journalier < 50 poids lourds, vitesse 
urbaine).

OPTIONS
Anneaux de levage pour GR’ROAD 900 à 1000 : nous consulter. 
Autre revêtement et couleur : nous consulter.
Sécurisation par vis à tête codée : nous consulter.

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines

Crochets de manutention 
Des crochets de manutention sur le cadre permettent sa manutention 
aisée avec des élingues.
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REGARDS DE CHAUSSÉE D400 REGARDS DE CHAUSSÉE D400
P
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Cadre équipé de multiples zones d’ancrage et de 4 trous (Ø 740mm) 
Tampon équipé de centreurs pour améliorer sa stabilité 
Relief antidérapant exclusif NF
Marquage EAUX PLUVIALES / EAUX USÉES ou personnalisé : nous consulter 
Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter 
Cadre équipé d’un joint polyéthylène pour limiter les nuisances sonores 
Tampon verrouillé par barreau élastique fonte
Verrouillage additionnel ou sécurisation : nous consulter
Ouverture et fermeture ergonomiques (déverrouiller / glisser)
Zone de pioche auto-nettoyantes et non encrassables

Référence
Codification 

AFNOR NF VOIRIE
Dimension 

Ø A
Dimension 

Ø C
Dimension 

H
Cote de 
passage

Pression d'appui 
du cadre

Masse

RIVALTO E1-922030-922031 Ø 850 mm Ø 642 mm 100 mm Ø 603 mm 5,03 N/mm2 51,5 kg

DESCRIPTION
Dispositif de fermeture comprenant un tampon verrouillé par 
barreau élastique avec relief antidérapant et un cadre rond avec 
joint antibruit.

MATIÈRE
Fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

CONFORMITÉ
Conforme à la norme EN124-1/2015 et EN124-2/2015 
et au référentiel NF 110 *.
Fabriqué en usine certifiée ISO 9001.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupe 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs 
(force de contrôle > 40 tonnes).

Trafic moyen (passage journalier < 50 poids lourds, 
vitesse urbaine).

OPTIONS
Marquage EAUX PLUVIALES / EAUX USÉES ou autres 
(sur surface 315 x 245mm) : nous consulter.

Autre revêtement et couleur : nous consulter.

Dispositif de verrouillage additionnel ou sécurisation : 
se référer à la fiche technique dédiée.

Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.
*Cette marque certifie la conformité au référentiel NF110 accessible sur www.marque-nf.com et les valeurs caractéristiques annoncées grâce à un contrôle permanent 
exercé par AFNOR Certification - 11, Rue Francis Pressensé - 93571 La Plaine Saint-Denis Cedex.

REGARD DE CHAUSSÉE 
VERROUILLÉ RIVALTO D400
RIVALTO

Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr. 
Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. Dernière mise à jour : Février 2025 rev.C

cote de passage ( Ø )

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines
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Cadre équipé de multiples zones d’ancrage et de 4 trous (Ø 740mm)
Tampon équipé d’une couronne de centrage pour améliorer sa stabilité 
Relief antidérapant exclusif NF
Marquage EAUX PLUVIALES / EAUX USÉES ou personnalisé : nous consulter 
Peinture noire, autre revêtement et couleur : nous consulter 
Cadre équipé d’un joint épais EPDM pour limiter les nuisances sonores 
Verrouillage ou sécurisation : nous consulter
Ouverture et fermeture ergonomiques
Articulation avec angle d’ouverture > 120˚, tampon sécurisé en position ouverte 
Articulation et zone de pioche auto-nettoyantes

Référence
Codification 

AFNOR NF VOIRIE
Dimension 

Ø A
Dimension 

Ø C
Dimension 

H
Cote de 
passage

Masse 
surfacique

Pression d'appui 
du cadre

Masse

UNIVERSO E1-923021-923020 Ø 850 mm Ø 675 mm 100 mm Ø 616 mm 165 kg/m2 4,10 N/mm2 79,7 kg

DESCRIPTION
Dispositif de fermeture comprenant un tampon articulé avec 
relief antidérapant et un cadre rond avec joint antibruit.

MATIÈRE
Fonte EN-GJS-500/7 selon EN1563.

REVÊTEMENT
Peinture noire.

CONFORMITÉ
Conforme à la norme EN124-1/2015 et EN124-2/2015 
et au référentiel NF 110 *.
Fabriqué en usine certifiée ISO 9001.

LIEUX D’INSTALLATION
Groupe 4 de la norme EN124/2015 ou groupes inférieurs 
(force de contrôle > 40 tonnes).

Trafic dense (passage régulier de véhicules légers et poids 
lourds, vitesse conseillée < 90 km/h).

OPTIONS
Marquage EAUX PLUVIALES / EAUX USÉES ou autres 
(sur surface 315 x 227,5mm) : nous consulter.

Autre revêtement et couleur : nous consulter.

Verrouillage par vis tête H ou sécurisation par vis tête 
codée : nous consulter.

Groupe 4 : voies de circulation des routes (y compris les rues piétonnes), accotements stabilisés et aires de stationnement pour tous types de véhicules routiers.
*Cette marque certifie la conformité au référentiel NF110 accessible sur www.marque-nf.com et les valeurs caractéristiques annoncées grâce à un contrôle permanent 
exercé par AFNOR Certification - 11, Rue Francis Pressensé - 93571 La Plaine Saint-Denis Cedex.

REGARD DE CHAUSSÉE 
ARTICULÉ UNIVERS'O D400
UNIVERSO

Ce document ne vise pas à fournir des instructions d’installation. Prière de se référer aux consignes de sécurité et de pose téléchargeables sur notre site pil.fr. 
Les dessins, photos, croquis sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. Dernière mise à jour : Février 2025 rev.C

cote de passage ( Ø )

Ø A Ø C

PIL - Produits Industriels Lorrains
Zone Industrielle Pompey Industries
170, Rue de la Fonderie - 54 670 Custines
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OSEZ
LA FONCTIONNALITÉ 
LA DISTINCTION
LA COULEUR

Projection d’abrasifs garantissant une tenue optimale du zinc-aluminium

Pulvérisation de poudres polyester colorées avec polymérisation au four à 180°C (de 60 à 80μm)

Sous-couche antirouille, procédé obtenu par projection de zinc-aluminium (> 80μm)

P.I.L vous propose une grande variété de couleurs pour personnaliser vos projets

VOTRE ESPACE URBAIN 
AU RYTHME DE LA COULEUR

OSEZ LA COULEUR : CHOISISSEZ VOTRE RÉFÉRENCE RAL

114 115



CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Article 1 - Application des conditions générales de vente - Opposabilité des conditions
générales de vente 

Le fait de passer commande implique l'adhésion entière et sans réserve de l'acheteur 
à ces C.G.V. à l'exclusion de tous autres documents tels que prospectus, catalogues, 
émis par le vendeur et qui n'ont qu'une valeur indicative. Aucune condition particulière 
ne peut, sauf acceptation formelle et écrite du vendeur, prévaloir contre les C.G.V. 
Toute condition contraire posée par l'acheteur sera donc à défaut d'acceptation ex-
presse, inopposable au vendeur, quel que soit le moment où elle aura pu être portée à 
sa connaissance. 

Article 2 - Prise de commande 

Les commandes ne sont définitives que lorsqu'elles ont été confirmées de manière 
écrite par la société "PRODUITS INDUSTRIELS LORRAINS". Le vendeur n'est lié par 
les commandes prises par ses représentants ou employés que sous réserve d'une 
confirmation écrite et signée. L'acceptation pourra également résulter de l'expédition 
des produits. 

Article 3 - Modification de la commande 

Toute modification ou résolution de commande demandée par l'acheteur ne peut être 
prise en considération que si elle est parvenue par écrit avant l'expédition des pro-
duits. Si le vendeur n'accepte pas la modification ou la résolution au plus tard huit 
jours après confirmation de la commande, les acomptes versés ne seront pas resti-
tués. 

Article 4 - Livraison - Modalités 

La livraison est effectuée soit par la remise directe du produit à l'acquéreur, soit par 
simple avis de mise à disposition, soit par délivrance à un expéditeur ou un transpor-
teur dans les locaux du vendeur. L'acheteur s'engage à prendre livraison dans les huit 
jours qui suivent l'avis de mise à disposition. Ce délai expiré, le vendeur pourra consi-
dérer que la commande est annulée et la vente unilatéralement résiliée par l'acheteur. 

Article 5 - Livraison - Délais 

Les livraisons ne sont opérées qu'en fonction des disponibilités et dans l'ordre d'arri-
vée des commandes. Le vendeur est autorisé à procéder à des livraisons de façon 
globale ou partielle. Les délais de livraison sont indiqués aussi exactement que pos-
sible mais sont fonction des possibilités d'approvisionnement et de transport du ven-
deur. Les dépassements de délai de livraison ne peuvent donner lieu ni à dommages-
intérêts, ni à retenue, ni à annulation des commandes en cours. Toutefois, si un mois 
après la date indicative de livraison le produit n'a pas été livré, pour toute autre cause 
qu'en cas de force majeure, la vente pourra alors être résolue à la demande de l'une 
ou l'autre partie; l'acquéreur pourra obtenir restitution de son acompte à l'exclusion de 
toute autre indemnité ou dommages-intérêts. Sont considérés comme cas de force 
majeure déchargeant le vendeur de son obligation de livrer: la guerre, l'émeute, 
l'incendie, les grèves, les pandémies, les accidents, l'impossibilité d'être approvision-
né. En toute hypothèse, la livraison dans les délais ne peut intervenir que si l'acheteur 
est à jour de ses obligations envers le vendeur, qu'elle qu'en soit la cause. Si la livrai-
son est retardée par le fait du client, celui-ci sera redevable envers la société "PRO-
DUITS INDUSTRIELS LORRAINS" des intérêts de retard calculés au taux légal, ainsi 
que d'un droit de stockage calculé HT, à raison de 1,5% par mois du prix de vente 
TTC des biens concernés. 

Article 6 - Livraison - Risques 

Les produits sont livrables franco de port ou contre remboursement au lieu convenu ; 
dans tous les cas ils voyagent aux risques et périls du destinataire, auquel il appar-
tient, en cas d'avarie ou de manquant, de faire toutes constatations nécessaires, et de 
confirmer ses réserves par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec avis 
de réception auprès du transporteur dans les trois jours qui suivent la réception des 
marchandises. 

Article 7 - Réception 

Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations 
sur les vices apparents ou sur la non-conformité du produit livré au produit commandé 
ou au bordereau d'expédition, doivent être formulées par écrit dans les huit jours de 
l'arrivée des produits. Il appartient à l'acheteur de fournir toute justification quant à la 
réalité des vices ou anomalies constatés. Il devra laisser au vendeur toute facilité de 
procéder à la constatation de ces vices et pour y porter remède. Il s'abstiendra d'inter-
venir lui-même ou de faire intervenir un tiers à cette fin. 

Article 8 - Retour - Modalité 

Tout retour de produit doit faire l'objet d'un accord formel entre le vendeur et l'acqué-
reur. Tout produit retourné sans cet accord serait tenu à la disposition de l'acquéreur 
et ne donnerait pas lieu à l'établissement d'un avoir. Les frais et les risques du retour 
sont toujours à la charge de l'acquéreur. 

Article 9 - retour - Conséquences 

La société "PRODUITS INDUSTRIELS LORRAINS" n'est responsable que pour les 
vices cachés définis à l'article 1641 du Code Civil, constatés dans les douze mois 
suivant la date du transfert des risques, à condition que la société "PRODUITS IN-
DUSTRIELS LORRAINS" en soit informée par écrit dans les trois jours de leurs dé-
couvertes par le client. 
Toute reprise acceptée par le vendeur entraînera constitution d'un avoir au profit de 
l'acquéreur, après vérification qualitative et quantitative des produits retournés. En cas 
de vice apparent ou de non-conformité des produits livrés, dûment constaté par le 
vendeur dans les conditions prévues à l'article 8, l'acheteur pourra obtenir le rempla-
cement gratuit, ou le remboursement des produits, au choix du vendeur, à l'exclusion 
de toute indemnité ou de dommages-intérêts. Dans le cas de vente hors France Mé-
tropolitaine et Export, le remplacement gratuit des marchandises sera effectué selon 
l’incoterm définit dans l’accusé de réception de la commande initiale. 

Article 10 - Prix 

Les produits sont fournis au prix en vigueur au moment de la passation de la com-

mande. Les prix s'entendent nets, départ, emballage non compris, qu'il s'agisse de
marchandises prises aux entrepôts de la société "PRODUITS INDUSTRIELS LOR-
RAINS" ou au lieu même de leur fabrication. Tout impôt, taxe, droit ou autre
prestation, à payer en application des règlements français, ou ceux d'un pays
importateur ou d'un pays de transit, sont à la charge de l'acquéreur. Pour les
fournitures importées, les prix sont calculés sur la base du cours de la monnaie du
pays d'origine à la date de con- clusion du contrat. La société "PRODUITS
INDUSTRIELS LORRAINS" se réserve le droit de réajuster ses prix à concurrence
des modifications des cours, et des régle- mentations commerciales internationales,
intervenues jusqu'à la date du paiement. 

Article 11 - Facturation 

Une facture est établie pour chaque livraison et délivrée au moment de celle-ci, à 
moins qu'ait été délivré un bon de livraison, auquel cas une facture récapitulative se 
référant à tous les bons de livraison émis sera établie tous les huit jours. Cette factura-
tion comportera toutes les mentions prévues à l'article 31 de l'ordonnance du 1er 
décembre 1986, et notamment les remises accordées ainsi que les conditions d'es-
compte applicables en cas de paiement à une date intérieure à celle résultant de l'ap-
plication des conditions générales de vente. 

Article 12 - Paiement - Modalités 

Les factures sont payables comptant, net, sans frais, au siège de la société "PRO-
DUITS INDUSTRIELS LORRAINS". En cas de paiement différé ou à terme, constitue 
un paiement au sens du présent article, non pas la simple remise d'un effet de com-
merce ou d'un chèque impliquant une obligation de payer, mais leur règlement à 
l'échéance convenue. 

Article 13 - Paiement - Retard ou défaut 

En cas de retard de paiement, le vendeur pourra suspendre toutes les commandes en 
cours, sans préjudice de toute autre voie d'action. Toute somme non payée à 
l'échéance figurant sur la facture, qu'elle soit identique à celle figurant sur les condi-
tions générales de vente ou différente, entraîne l'application de pénalités d'un montant 
égal à 3 fois taux d'intérêt légal. Ces pénalités seront exigibles sur simple demande 
du vendeur. En cas de défaut de paiement, 48 heures après une mise en demeure 
restée infructueuse, la vente sera résiliée de plein droit si bon semble au vendeur, qui 
pourra demander en référé la restitution des produits, sans préjudice de tous autres 
dommages-intérêts. La résolution frappera non seulement la commande en cause 
mais aussi toutes les commandes impayées antérieures, qu'elles soient livrées ou en 
cours de livraison et que leur paiement soit échu ou non. Au cas de paiement par effet 
de commerce, le défaut de retour de l'effet sera considéré comme un refus d'accepta-
tion assimilable à un défaut de paiement. De même, lorsque le paiement est échelon-
né, le non-paiement d'une seule échéance entraînera l'exigibilité immédiate de la 
totalité de la dette sans mise en demeure. Dans tous les cas qui précèdent, les 
sommes qui seraient dues pour d'autres livraisons ou pour toute autre cause devien-
dront immédiatement exigibles si le vendeur n'opte pas pour la résolution des com-
mandes correspondantes. L'acheteur devra rembourser tous les frais occasionnés par 
le recouvrement contentieux des sommes dues, y compris les honoraires d'officiers 
ministériels. En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l'objet 
d'une quelconque compensation sans l'accord écrit et préalable du vendeur. Tout 
paiement partiel s'imputera d'abord sur la partie non privilégiée de la créance, puis sur 
les sommes dont l'exigibilité est la plus ancienne. 

Article 14 - Paiement - Exigence de garanties ou règlement 

Toute détérioration du crédit de l'acheteur pourra justifier l'exigence de garanties ou 
d'un règlement comptant ou par traite payable à vue, avant l'exécution des com-
mandes reçues. Ce sera notamment le cas si une modification dans la capacité du 
débiteur, dans son activité professionnelle, dans la personne des dirigeants, ou dans 
la forme de la société, ou si une cession, location, mise en nantissement, ou apport de 
son fonds de commerce a un effet défavorable sur le crédit de l'acheteur. 

Article 15 - Transfert des risques 

Le transfert des risques sur les produits a lieu dès l'expédition des entrepôts du ven-
deur ou de l'usine de fabrication en cas de livraison directe au client de la société 
"PRODUITS INDUSTRIELS LORRAINS". Il en résulte notamment que les marchan-
dises voyagent aux risques et périls de l'acheteur. 

Article 16 - Réserve de propriété 

Le vendeur conserve la propriété des biens vendus jusqu'au paiement effectif de 
l'intégralité du prix en principal et accessoire. Le défaut de paiement de l'une quel-
conque des échéances peut entraîner la revendication des biens. Ces dispositions ne 
font pas obstacle au transfert à l'acheteur dès la livraison des risques de perte et de 
détérioration des biens vendus ainsi que des dommages qu'ils pourraient occasionner. 

Article 17 - Emballages - Consignation 

Les emballages et conditionnements diverses, utilisés par le vendeur, entrent, après 
la livraison, sous la responsabilité légale et pénale de l’acheteur. Les emballages 
portant la marque du vendeur ne peuvent être utilisés que pour ses produits et ne 
peuvent en aucun cas servir pour d'autres produits que les siens. Toute infraction à 
cette règle exposerait son auteur à des poursuites pénales et au versement de dom-
mages-intérêts. 

Article 18 - Compétence - Contestation 

Les parties rechercheront, avant toute action contentieuse, un accord amiable. A 
défaut d'accord amiable, les tribunaux compétents de NANCY seront saisis de tous 
litiges relatifs à la conclusion, l'exécution ou la rupture de la commande. 
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REMPORTEZ DES GOODIES P.I.L !
Prenez une jolie photo de nos produits posés pour
remporter des goodies !

Les produits P.I.L sont disséminés partout en France.

Comme une chasse aux oeufs, participez en nous
envoyant vos plus belles photos de nos produits à
l'adresse mail suivante : marketing@pil.fr 

Nous vous enverrons des goodies à l'éfigie de P.I.L
pour vous récompenser ☺

Regard de trottoir T4C à Saint-Guilhem-le-Désert, Hérault (34).



Tel. 03 83 27 51 51
Email. adv@pil.fr

www.pil.fr

170 rue de la Fonderie, 
ZI Pompey Industries, 
54670 CUSTINES 
France
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